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ARTICLE 8

Après l’alinéa 1 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Sur proposition du président, le conseil élit en son sein un vice-président, enseignant-
chercheur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  d'ajouter  au  sein  du  conseil  des  études  et  de  la  vie
universitaire un vice-président qui soit un représentant des enseignants-chercheurs.


